
es bouteilles en plastique 
entièrement compostables, 
conçues à partir de déchets 

agricoles. Le défi fait rêver, si l’on 
sait qu’il faut aujourd’hui deux kilos 
de pétrole pour fabriquer un kilo de 
PET. Sur le papier, l’entreprise 
BioApply l’a relevé, ce qui lui a valu 
de recevoir, mercredi à Yverdon, le 

9e Prix Start-Up décerné par le Parc 
scientifique et technologique et une 
vingtaine de partenaires.

Et quel défi pourrait être plus en 
phase avec la protection de l’environ-
nement, l’utilisation de ressources 
renouvelables et l’objectif de réduc-
tion des émissions de CO2? «Notre 
mission est double. Nous voulons pro-

mouvoir une aternative au plastique 
produit à partir de pétrole. Et nous 
voulons valoriser des déchets agrico-
les, sans utiliser de la matière pre-
mière, ce qui évite de concurrencer le 
marché alimentaire», expliquent Fré-
déric Mauch et Pascal Binard.

Les deux jeunes lauréats ont l’ave-
nir devant eux. La Californie compte 
en effet prochainement interdire le 
PET, condamné à un avenir bien 
sombre. L’alternative existe donc: 
elle s’appelle le PLA: «Nous pou-
vons réaliser des bouteilles à partir 
de déchets de pommes de terre, de 
lactose ou de maïs. Le processus 
consiste à tirer de ces déchets de 
l’acide lactique, et de le polyméri-
ser.» Un site de production pourrait 
d’ailleurs même être construit en 
terre vaudoise.

Mais dans le domaine du PLA, les 
enjeux sont de taille. Actuellement, 
l’Américain Natureworks détient un 
monopole. Et ses produits sont 
conçus à partir de maïs transgéniques 
et de cultures intensives. Ce que les 
deux jeunes Suisses veulent juste-
ment éviter à tout prix. 

Pour se faire la main (verte), Fré-
déric Mauch et Pascal Binard ont 
déjà commercialisé des sacs plasti-
ques compostables. Malgré un coût 
supérieur, ils ont reçu un excellent 
accueil dans le monde du sport (Alin-
ghi), de la musique (Montreux Jazz 
Festival) ou de l’habillement (Swit-

cher). «Ces sacs se décomposent à 
90 % dans une compostière indus-
trielle, ce qui nous permet de respec-
ter la norme européenne dans ce 
domaine», explique Frédéric Mauch. 

Les deux jeunes entrepreneurs 
ont reçu mercredi un chèque de 
20000 francs du principal parte-
naire du prix Start-Up, l’UBS, qui 
a remplacé la Banque Piguet. Mais 
le total avoisine les 200 000 
francs, si l’on tient compte des 
prestations offertes par les diffé-
rents partenaires.

BioApply, qui collabore notam-
ment avec la Heig-vd et son centre 
d’études et de transferts technologi-
ques (CETT), est le premier lauréat, 
en l’occurrence genevois, qui n’est 
pas hôte du Parc scientifique et tech-
nologique (PST). Mais le prix, rap-
pelle le directeur d’Y-Parc, Alain 
Quartier, récompense «avant tout la 
création d’une entreprise, une aven-
ture qui est à chaque fois extraordi-
naire». 

Ce prix est aussi une extraordinaire 
vitrine pour Yverdon: «Depuis dix 
ans, on assiste à une véritable explo-
sion du PST, et cette visibilité n’y est 
pas étrangère», poursuit Alain Quar-
tier, qui rappelle qu’aujourd’hui, Y-
Parc ce sont 45000 m2 de plancher, 
110 entreprises et 1300 employés.

  ■


